
 1 

 
 
 
 

MARCHES PUBLICS DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
 
 

 
 

 

MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REALISATION D’UNE PASSE A 
POISSONS, POUR LA RENOVATION DU BARRAGE ET POUR 

L’OPTIMISATION DE LA PRODUCTION D’HYDROELECTRICITE  
SUR LE BARRAGE DE L’EPAU A YVRE-L’EVEQUE (72) 

 
 
 
 
 
 
 

LE MANS METROPOLE  
 
 
 
 
 
 

Cahier des Clauses Techniques Particulières  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE MANS METROPOLE 
DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT  

Service Nature en Ville 
CS 40010 

72039 LE MANS CEDEX 9 

 



 2 

INTRODUCTION 

Le Mans Métropole est propriétaire du barrage de l’Epau, ouvrage situé sur l’Huisne sur la 
commune d’Yvré l’Evêque au niveau de la maison de l’eau dont elle est propriétaire, immédiatement 
en aval de la prise d’eau de l’usine de l’eau qu’elle exploite et qui alimente en eau potable l’ensemble 
de l’agglomération. 
 

Le maintien de ce barrage en bon état est essentiel au fonctionnement de l’Unité de 
Production d’Eau Potable de l’Epau (U.P.E.P.E.) : en effet, il permet de maintenir un niveau de 
l’Huisne suffisant et stable pour assurer un pompage efficace de l’eau brute. De plus, ce barrage 
permet depuis 2014 la production d’hydroélectricité via une roue à aube remise en état avec un 
objectif pédagogique (maison de l’eau).  

 
Par ailleurs, par courrier en date du 1er avril 2015, la Direction Départementale des Territoires 

de la Sarthe nous rappelle que ce barrage est inscrit dans l’arrêté du 10 juillet 2012 pris par le Préfet 
coordonnateur de bassin de classement des cours d’eau devant faire l’objet, dans un délai maximum 
de 5 ans après la publication de cet arrêté, d’une restauration d’une circulation suffisante des 
poissons et des sédiments. En tant que propriétaire de cet ouvrage, Le Mans Métropole est soumis à 
cette obligation réglementaire avant le 22 juillet 2017. 

 
C’est pourquoi Le Mans Métropole a confié à ISL Ingénierie en 2016 - 2017 la réalisation d’un 

diagnostic du barrage de l’Epau et d’une étude de faisabilité pour la restauration de la continuité 
écologique sur ce barrage. De plus, une étude pour la restauration des berges de l’Huisne a été 
réalisée par Hydro concept en 2017. 

 
D’autre part, la présence de deux roues à aubes dans un bâtiment de la maison de l’eau - 

dont une seule fonctionne uniquement sur les périodes d’ouverture de la maison de l’eau - suggère 
un potentiel hydroélectrique non exploité. Une étude de faisabilité de production d’hydroélectricité sur 
ce barrage a donc été confiée en 2019 au bureau d’étude HYDROSTADIUM.  

 
Les conclusions de celles-ci confirment que le débit moyen disponible de 15 m3/s de l’Huisne 

permet la coexistence de ces différents usages (eau potable, continuité écologique et production 
hydroélectrique). Parmi les solutions envisageables pour optimiser la production hydroélectrique 
(turbine, vis hydrodynamique, rénovation de la roue à aubes existante…), deux solutions ayant un 
bon rapport coût/rentabilité doivent être étudiées plus finement : 1 - le remplacement de la roue à 
aubes existante pour une roue moderne et 2 – la mise en place d’une turbine VLH. 

 
Le Mans Métropole souhaite, sur la base des conclusions de ces études, engager un maître 

d’œuvre qui aura en charge les études complémentaires, la mise en œuvre et le suivi de la réalisation 
des travaux de restauration de la continuité écologique sur le barrage d’une part, et de l’optimisation 
de la production d’hydroélectricité d’autre part. C’est l’objet du présent cahier des charges.  

A – OBJET DE LA CONSULTATION  

Partie 1  : 
 
Restauration de la continuité écologique et rénovat ion du barrage 
 
Le Mans Métropole, en tant que propriétaire et utilisateur du barrage de l’Epau à Yvré 

l’Evêque (72) souhaite confier à un maître d’œuvre la mise en œuvre et le suivi de la réalisation des 
travaux de restauration de la continuité écologique du barrage. Les plans du barrage, ainsi qu’une 
vue aérienne sont fournis en annexe 1. Le programme de la restauration de la continuité écologique 
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du barrage de l’Epau (annexe 2) a été validé en conseil communautaire du 24 janvier 2019 (annexe 
3). 

 
Le choix du comité de pilotage au vu des conclusions du bureau d’étude est de maintenir le 

barrage en fonctionnement, et pour cela réaliser sa remise en état (extrait sur les aménagements de 
l’ouvrage à réaliser, tiré du rapport Propositions d’aménagement, ISL, 2017, annexe 4A), et 
aménager une passe à poissons. La localisation de cette passe à poissons sera établie par le maître 
d’œuvre. Un extrait du rapport Propositions d’aménagement, ISL, 2017, présente une proposition 
d’aménagement concernant cette passe à poissons en annexe 4B.  

 
Des travaux de restauration des berges situées juste en amont de l'ouvrage et de renaturation 

des berges situées juste en aval du barrage sont également nécessaires pour faciliter la circulation 
des poissons à la montaison et à la dévalaison. Ils seront réalisés de manière concomitante aux 
travaux sur l'ouvrage lui-même. Un extrait du programme de la restauration de la continuité 
écologique du barrage de l’Epau présentant une description de la restauration des berges amont 
figure en annexe 5 ainsi qu’un schéma présentant l’emplacement prévu pour les batardeaux en 
annexe 6. 
 

Une demande de mise en place d’une passe à canoë sur le barrage de l’Epau a été exprimée. 
Cependant, pour des raisons de réglementation et d’enjeu vis-à-vis de la prise d’eau de l’U.P.E.P.E. 
située en amont, ce projet ne pourra aboutir. 
 

Parallèlement, des travaux de remise en état du barrage sont à réaliser suivant le diagnostic 
établi en 2017. Celui-ci a mis en évidence plusieurs désordres et modifications à apporter à l’ouvrage 
indépendamment de la restauration de la continuité écologique. Ces aménagements sont par ordre 
d’importance : 

- l’entretien du clapet (réfection des peintures) a minima ou son remplacement, 
- la reprise de l’aval du coursier pour éviter des affouillements, 
- la réfection des enduits et joints des perrés en rive gauche et droite, 
- la création de fentes à batardeaux pour pouvoir intervenir sur le clapet. 

La possibilité d’automatiser le clapet sera à étudier et à mettre en œuvre si cela s’avère pertinent.  
 
Par ailleurs, le retrait des maçonneries de l’ancien barrage de l’Epau, situées juste en aval de 

celui-ci serait souhaitable. Elles sont immergées mais encore visibles et potentiellement dangereuses 
pour les canoës pratiquant sur ce site. 

 
Enfin, un curage des sédiments est nécessaire en amont et en aval du barrage. 

 
 

Ainsi, les prestations demandées dans cette première partie sont les suivantes :  
 

- Précision du projet global, notamment la passe à poissons sur la base des études existantes 
ainsi que la rénovation du barrage 

- Réalisation d’éventuelles études complémentaires  
- Rédaction des documents relatifs aux travaux (CCTP de travaux et dossiers réglementaires) 
- Suivi de l’exécution des travaux 

 
 

Partie 2  : 
 
Optimisation de la production d’hydroélectricité 
 
Le programme de l’optimisation de la production d’hydroélectricité au barrage de l’Epau 

(annexe 7) a été validé en conseil communautaire du 24 janvier 2019 (délibération en annexe 8). 
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Le Mans Métropole souhaite, sur la base des conclusions de l’étude de faisabilité et du choix du 
comité de pilotage de pré-retenir deux solutions, engager un maître d’œuvre qui aura en charge : 

- les études préalables visant au choix, en fin de phase AVP, d’une solution ; 
- la mise en œuvre de la solution retenue et le suivi de la réalisation des travaux. 

 
Le maître d’œuvre devra réaliser les études nécessaires pour retenir une solution qui sera approuvée 
par délibération du conseil communautaire. Il devra ensuite finaliser le projet, rédiger le dossier de 
consultation des entreprises et effectuer le montage des dossiers règlementaires d’autorisation de 
travaux correspondants. 
Enfin, il devra prendre en charge l'assistance et l'accompagnement du Maître d'Ouvrage durant 
l'ensemble de l’exécution des travaux. Il assurera le suivi des travaux du début à la fin.   
Parallèlement, il assurera pendant toute la durée du chantier l’information du public. 
 

Liens entre les parties 1 et 2  : 
 
Les deux projets sont étroitement liés, notamment en termes d’implantation des équipements et de 
répartition des débits. Aussi, il est nécessaire de confier la maîtrise d’œuvre de ces deux projets à un 
unique prestataire, en veillant à ce que ces deux projets restent distincts puisque répondant à des 
objectifs différents. Le maître d’œuvre devra étudier ces deux projets en parallèle, organiser les 
travaux afin d’optimiser les techniques et les périodes de mise à sec des chantiers. 
 

B – CONTENU ET CONSISTANCE DES PRESTATIONS  

 
Dans la suite "le maître d'ouvrage" désignera Le Mans Métropole et "le prestataire" la société 

chargée de la réalisation des prestations. 
 
L’ensemble des travaux à réaliser est regroupé sur un plan général en annexe 10 . 

 
 

Partie 1  : Restauration de la continuité écologique et rénovat ion du barrage 
 

Le prestataire prendra en charge l'assistance et l'accompagnement du Maître d'Ouvrage durant 
l'ensemble de l’exécution des travaux, à savoir : 

1.1/ Phase Conception  

- les études de diagnostic (DIAG) 

- les études d’avant-projet (AVP) 

- les études de projet (PRO)  

- l'assistance pour la passation des contrats de travaux (ACT) 

 

• La mission DIAGNOSTIC comprend notamment (liste non exhaustive) : 
- la visite du site 
- le diagnostic hydraulique (débits) et le calcul du débit suffisant pour alimenter la passe à 

poissons et permettre un mouvement permanent de l’eau permettant de chasser les 
sédiments 

- le diagnostic de la situation (nécessité de curage, etc…) 
- le diagnostic des bâtiments (génie civil) 
- l’analyse des enjeux liés à l’Unité de Production d’Eau Potable de l’Epau et la prise en compte 

des travaux en cours 
- l’analyse des contraintes financières, techniques et règlementaires 
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- l’analyse des solutions envisageables 
 

 
Le MOE devra remettre au maître d’ouvrage des plans d’ensemble, une note présentant la solution 
envisagée ainsi que la compatibilité avec l’enveloppe financière envisagée. Un compte-rendu de la 
réunion de fin de phase DIAG sera également transmis.  
 

• La mission étude avant-projet (AVP) a pour objet, en partie, de : 
- étudier la renaturation des berges aval et du lit de l’Huisne afin d’améliorer l’attractivité 

piscicole 
- présenter le choix établi concernant le type de passe à poissons et sa localisation (qui doit 

être optimale pour sa fonctionnalité) 
- vérifier la compatibilité de la solution retenue avec les contraintes du programme, du site et 

des différentes règlementations notamment celles concernant l’alimentation en eau potable 
- examiner les possibilités et contraintes d’intégration aux bâtiments et réseaux existants 
- examiner les possibilités et contraintes de la valorisation pédagogique de la passe à poissons 
- préciser un calendrier de réalisation comprenant la passe à poissons, la remise en état du 

barrage et la restauration/renaturation du cours d’eau 
- définir les principes constructifs ainsi que les matériaux 
- définir le moyen de mise hors d’eau du site durant les travaux et en estimer le coût 
- établir l’estimation définitive du coût des travaux 
- établir un planning prévisionnel des travaux 

 
Le MOE arrêtera le forfait définitif de rémunération dans les conditions prévues au CCAP. 
Il devra également fournir un rapport comprenant : une formalisation graphique de l’AVP, une notice 
explicative des travaux et des matériaux choisis, une note financière ainsi qu’un planning prévisionnel 
des travaux. Un compte-rendu de la réunion de fin de phase AVP sera également transmis. 
 

• La mission PROJET a pour objet, en partie, de : 

- déterminer le dimensionnement de la passe à poissons 
- préciser par des plans et coupes, les formes des différents éléments de l’ensemble des 

travaux, du lit, des berges amont et aval, du barrage, de la passe à poissons et préciser la 
nature et les caractéristiques des différents matériaux 

- déterminer les conditions de mise en œuvre des travaux (restauration des berges, 
batardeaux, curage…) et établir un planning de réalisation tenant compte des autres projets 
sur le site (projet d’hydroélectricité, travaux de l’UPEP…) 

- établir le coût de réalisation des travaux et le délai de réalisation 
- définir les coûts d’exploitation des aménagements (mission complémentaire CEM) 

 
Le MOE devra transmettre un compte-rendu de la réunion de fin de phase PROJET ainsi qu’un 
rapport regroupant les informations demandées ci-dessus. 

 

• La mission ACT comprend notamment : 

- la rédaction du DCE (CCTP) 
- l’analyse des offres 
- une mission complémentaire de rédaction des dossiers règlementaires nécessaires (le 

contenu de ces dossiers sera précisé dans le paragraphe « missions complémentaires ») 
 
Les documents à transmettre au maître d’ouvrage sont les pièces du DCE, le rapport d’analyse des 
offres et les dossiers règlementaires. 
 

1.2/ Phase Travaux  
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- le visa des documents des entreprises (VISA) 

- l'ordonnancement, le pilotage et la coordination du chantier (OPC) 

- la direction de l'exécution des travaux (DET) 

- l'assistance aux opérations de réception et de parfait achèvement (AOR) 

 

• La mission VISA comprend notamment : 

- l’examen de la conformité des plans et documents établis par les entrepreneurs 

- l’établissement d’un état récapitulatif d’approbation ou d’observations de tous les documents 
d’exécution 

- l’examen et approbation des matériels et matériaux et leur conformité aux prescriptions 
arrêtés dans le CCTP de marché de travaux 

 

Lors de la mission OPC, le MOE sera attentif à la coordination entre les différentes entreprises 
présentes sur le site (dont l’Unité de Production d’Eau Potable située en amont) et organisera la 
mise en place d’un dispositif de maintien du chantier hors d’eau. 

 

• La mission DET comprend notamment : 

o la direction des travaux : 

- organisation et direction des réunions de chantier 

- établissement et diffusion des comptes-rendus 

- établissement des ordres de service 

- suivi de l’état d’avancement général des travaux par rapport au planning 

- information du maître d’ouvrage : avancement, dépenses… 

 

o le contrôle de la conformité de la réalisation : 

- examen des documents complémentaires à fournir par les entreprises 

- conformité des ouvrages aux prescriptions des contrats 

- établissement des comptes-rendus d’observation 

 

o la gestion financière : 

- vérification des décomptes mensuels et finaux 

- établissement des états d’acompte 

- examen des devis des travaux complémentaires 

- examen des mémoires en réclamation (examen technique, matériel et économique) présentés 
au plus tard à la présentation du décompte final 

- établissement du décompte général 

 

• La mission AOR comprend notamment : 

- l’organisation des réunions de contrôle de conformité 

- l’établissement de la liste des réserves 

- la proposition de réception au maître d‘ouvrage 
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- la levée des réserves 

- l’établissement du dossier des ouvrages exécutés (DOE) 

- le contrôle de l’ouvrage dans l’année suivant les travaux dans le cadre de la garantie de 
parfait achèvement (GPA) 

 

1.3/ Missions complémentaires  

- rédaction des dossiers réglementaires (dossier d’Autorisation Environnementale) 
 
- mission de détermination des coûts d’exploitation et de maintenance (CEM)  

 
- mission de communication comprenant : 

• Réalisation d’un panneau informatif décrivant le projet final 

• Réalisation d’un panneau expliquant les travaux en cours, de manière à tenir le public 
régulièrement informé du déroulement des diverses phases de cette opération et de 
répondre à leurs interrogations 

• Réalisation d’une maquette du projet pédagogique sur la passe à poissons 

 

 
Partie 2  : Optimisation de la production d’hydroélectricité 
 

Le prestataire prendra en charge l'assistance et l'accompagnement du Maître d'Ouvrage durant 
l'ensemble de l’exécution des travaux, à savoir : 

2.1/ Phase Conception  

- les études de diagnostic (DIAG) 

- les études d’avant-projet (AVP) 

- les études de projet (PRO)  

- l'assistance pour la passation des contrats de travaux (ACT) 

 

• La mission DIAGNOSTIC comprend notamment : 
- le diagnostic hydraulique pour un partage de l’eau permettant une alimentation optimale des 

différents enjeux du site : eau potable, passe à poissons, production électrique et transit 
sédimentaire 

- le diagnostic des bâtiments (génie civil) pour la nouvelle installation et également pour 
sécuriser la roue déjà rénovée afin d’optimiser son rendement 

- la prise de contact avec un ou des turbiniers ayant la connaissance des roues à aubes et des 
turbines VLH pour affiner les conclusions de l’étude de faisabilité 

- l’analyse des enjeux liés à l’Unité de Production d’Eau Potable de l’Epau et la prise en compte 
des réseaux servant à l’usine, notamment le rejet des eaux de nettoyage des filtres de l’usine 
situé juste en aval de la roue à aubes rive droite à déplacer. Le bureau d’étude du service Eau 
et Assainissement de Le Mans Métropole sera l’interlocuteur privilégié sur ce sujet. 

- l’analyse des contraintes financières, techniques et règlementaires 
- l’analyse des deux solutions envisagées (Présentation par le bureau d’étude 

HYDROSTADIUM des deux solutions lors du COPIL du 7/01/2020 en annexe 9) 
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Le MOE devra remettre au maître d’ouvrage des plans d’ensemble, une note présentant les solutions 
envisagées ainsi que la compatibilité avec l’enveloppe financière prévisionnelle. Un compte-rendu de 
la réunion de fin de phase DIAG sera également transmis.  
 

• La mission étude avant-projet (AVP) a pour objet, notamment, de : 
- détailler les deux solutions envisagées et aider le maître d’ouvrage dans le choix de la solution 

finale 
- vérifier la compatibilité de la solution retenue avec les contraintes du programme, du site (eau 

potable et passe à poissons) et les différentes règlementations notamment celles concernant 
l’alimentation en eau potable 

- examiner les possibilités et contraintes d’intégration aux bâtiments et réseaux existants 
- examiner les possibilités et contraintes de la valorisation pédagogique de l’ouvrage de 

production hydroélectrique 
- préciser un calendrier de réalisation  
- définir les principes constructifs ainsi que les matériaux 
- définir le moyen de mise hors d’eau du site durant les travaux et en estimer le coût 
- définir et estimer la possibilité d’installer un batardeau permanent et un dégrillage automatique 

au niveau de la grille de la passerelle 
- définir techniquement et financièrement la gestion courante et la maintenance lourde des deux 

solutions 
- établir l’estimation définitive du coût de l’ensemble des travaux 
- déterminer la rentabilité en fonction du coût des travaux et des frais de fonctionnement ainsi 

que le tarif de rachat. 
 
Le MOE arrêtera le forfait définitif de rémunération dans les conditions prévues au CCAP. 
Il devra également fournir un rapport comprenant : une formalisation graphique de l’AVP, une notice 
explicative des travaux et des matériaux choisis, une note financière ainsi qu’un planning prévisionnel 
des travaux. Un compte-rendu de la réunion de fin de phase AVP sera également transmis. 
 

La solution retenue devra être validée par une délibération. 

 

• La mission PROJET a pour objet, notamment, de : 

- déterminer les spécificités de l’ouvrage de production d’hydroélectricité 
- préciser par des plans et coupes, les formes des différents éléments et de l’ensemble des 

travaux, ainsi que de l’amont et de l’aval de l’ouvrage ainsi que la nature et les 
caractéristiques des différents matériaux 

- déterminer les conditions de mise en œuvre des travaux (installation nouvelle, sécurisation du 
bâtiment, aménagements pédagogiques…) 

- établir le coût de réalisation des travaux et le délai de réalisation 
- déterminer les coûts de fonctionnement (gestion courante et maintenance lourde) – mission 

complémentaire Coûts Exploitation et Maintenance, prévoir la possibilité d’une télégestion et 
d’une prestation d’entretien  

 
 
Le MOE devra transmettre un compte-rendu de la réunion de fin de phase PROJET ainsi qu’un 
rapport regroupant les informations demandées ci-dessus. 

 

• La mission ACT comprend en partie : 

- la rédaction du DCE (CCTP) 
- l’analyse des offres 
- une mission complémentaire de rédaction des dossiers règlementaires nécessaires (le 

contenu de ces dossiers sera précisé dans le paragraphe « missions complémentaires ») 
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Les documents à transmettre au maître d’ouvrage sont les pièces du DCE, le rapport d’analyse des 
offres et les dossiers règlementaires. 
 

2.2/ Phase Travaux  

- le visa des documents des entreprises (VISA) 

- l'ordonnancement, le pilotage et la coordination du chantier (OPC) 

- la direction de l'exécution des travaux (DET) 

- l'assistance aux opérations de réception et de parfait achèvement (AOR) 

 

• La mission VISA comprend en partie : 

- l’examen de la conformité des plans et documents établis par les entrepreneurs 

- l’établissement d’un état récapitulatif d’approbation ou d’observations de tous les documents 
d’exécution 

- l’examen et approbation des matériels et matériaux et leur conformité aux prescriptions 
arrêtées dans le CCTP de marché de travaux 

 

Lors de la mission OPC, le MOE sera attentif à la coordination entre les différentes entreprises 
présentes sur le site (dont celles intervenant dans le cadre des travaux sur l’Unité de Production 
d’Eau Potable située en amont) et organisera la mise en place d’un dispositif de maintien du 
chantier hors d’eau. 

 

• La mission DET comprend en partie : 

o la direction des travaux : 

- organisation et direction des réunions de chantier 

- établissement et diffusion des comptes-rendus 

- établissement des ordres de service 

- suivi de l’état d’avancement général des travaux par rapport au planning 

- information du maître d’ouvrage : avancement, dépenses… 

 

o le contrôle de la conformité de la réalisation : 

- examen des documents complémentaires à fournir par les entreprises 

- conformité des ouvrages aux prescriptions des contrats 

- établissement des comptes-rendus d’observation 

 

o la gestion financière : 

- vérification des décomptes mensuels et finaux 

- établissement des états d’acompte 

- examen des devis des travaux complémentaires 

- examen des mémoires en réclamation (examen technique, matériel et économique) présentés 
au plus tard à la présentation du décompte final 

- établissement du décompte général 
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• La mission AOR comprend en partie : 

- l’organisation des réunions de contrôle de conformité 

- l’établissement de la liste des réserves 

- la proposition de réception au maître d‘ouvrage 

- la levée des réserves 

- l’établissement du dossier des ouvrages exécutés (DOE) 

- le contrôle de l’ouvrage dans l’année suivant les travaux dans le cadre de la garantie de 
parfait achèvement (GPA) 

 

2.3/ Missions complémentaires  

- rédaction des dossiers réglementaires nécessaires (exemple : Dossier d’Autorisation 
Environnementale) 

 
- mission de détermination des coûts d’exploitation et de maintenance (CEM)  

 
- mission de communication comprenant : 

• rédaction d’un communiqué de presse comprenant illustrations et mise en page 

• réalisation d’un panneau informatif décrivant le projet final 

• réalisation d’un panneau expliquant les travaux en cours, de manière à tenir le public 
présent sur le site régulièrement informé du déroulement des diverses phases de cette 
opération et de répondre à leurs interrogations 

• réalisation d’une maquette du projet pédagogique sur la production hydroélectrique 

 

Le maître d’œuvre devra étudier ces deux projets en parallèle, organiser les travaux afin d’optimiser 
les techniques et les périodes de mise à sec des chantiers. 

 

C – CONDITIONS DE REALISATION DES PRESTATIONS  

1 – Réunions 

 Le comité de pilotage sera composé des services suivants : service Nature en Ville, service 
Eau et Assainissement, Arche de la Nature (gestionnaire de la maison de l’eau), ainsi que, en phase 
décisionnelle, de l’élu en charge de la thématique. Pourront également y être associés les 
représentants des financeurs, à savoir l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et la Région Pays de la 
Loire, ainsi que le Syndicat du Bassin de la Sarthe (SBS), structure porteuse du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux de l’Huisne et les services de l’Etat (DDT, OFB). 
 

Les réunions à prévoir a minima sont : 
 
Pour la partie 1 : 

- réunion de lancement 
- réunions en fin de phase DIAG, AVP et PROJET 
- réunion de présentation des CCTP de travaux et des dossiers réglementaires 
- réunion d’information avant le démarrage des travaux 
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Pour la partie 2 : 

- réunion de lancement 
- réunions en fin de phase DIAG, AVP et PROJET 
- réunion de présentation des CCTP de travaux et des dossiers réglementaires 
- réunion d’information avant le démarrage des travaux 

 
Si les travaux de restauration de la continuité écologique et la production d’hydroéléctricité sont 
réalisés en parallèle, les réunions de chantier des deux projets pourront être réalisées le même jour. 
 

Il est demandé de prévoir la possibilité de tenir 3 réunions supplémentaires pour chaque projet. 
 
Le prestataire proposera dans son offre un calendrier de la mission détaillant le nombre et la 

forme des réunions qu’il propose en phase chantier, à la fois en terme de suivi de chantier et en 
terme d’information auprès des différents publics concernés. 

 
Sur convocation du maître d'ouvrage, ces réunions se tiendront sous un délai d'un mois, sur le 

site ou à proximité. 
 
A chacune de ces réunions, un bilan de l’état d’avancement de l’étude sera fournie par le 

titulaire du marché sur support informatique (fichier texte au format Word ou équivalent et fichier de 
présentation Power Point ou équivalent). Le prestataire sera ensuite chargé de la rédaction d'un 
compte-rendu validé et diffusé par le maître d'ouvrage. 
 

2 – Documents remis au prestataire 

 
Afin de réaliser sa mission, le maître d’ouvrage mettra à disposition du prestataire 

l’ensemble des documents en sa possession, à savoir : 
 

- Rapports et données issus de l’étude diagnostic et de faisabilité pour la restauration écologique du 
barrage de l’Epau menée en 2016-2017 par ISL Ingénierie 
- Rapport d’inspection subaquatique du barrage de l’Epau de novembre 2016 par SOTRAMAR 
- Rapport de l’étude de faisabilité de production d’hydroélectricité 2019 par HYDROSTADIUM 
- Plan topographique du barrage réalisé en 2016 
- Rapport sur la restauration des berges de l’Huisne réalisée en 2016 par HYDROCONCEPT 
- L’ensemble des documents d’archives qui avaient été remis à ISL Ingénierie pour la réalisation de 
l’étude de faisabilité, à savoir : 

• Des documents (délibérations, plans, rapports) de 1902 relatifs à des travaux de 
protection de la vanne de décharge.  

• Un rapport complet, avec dessins et plans, relatif à des travaux de réparation sur 
l’ouvrage réalisés en 1942 suite à des dégâts de gel 

• Des plans et rapports (notes de calculs) relatifs à des travaux de reconstruction du 
barrage de l’Epau en 1945  

• Des documents relatifs à de grosses réparations effectuées sur le barrage en 1974 et 
1975 

• Les documents (rapports, plans) et un reportage photo papier relatifs à des travaux 
réalisés en 1982 sur le barrage suite à sa rupture. 

• Des plans du barrage de l’Epau et du plan d’eau de 1984 et 1985 
 

 
 

3 – Conditions de réalisation spécifiques du chantier 
 
Il sera nécessaire d’intégrer, dans les CCTP de travaux à rédiger, la prise en compte des 

contraintes d’accès et de sécurité existantes, en particulier : 
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- les conditions d’accès au barrage du fait de sa proximité immédiate avec l’U.P.E.P.E. 

mais également de l’ouverture au public de la maison de l’eau (rive droite) et du site de 
l’Arche de la Nature (rive gauche). 

 
- les difficultés de mise en œuvre (notamment la mise hors d’eau) du chantier, toujours du 

fait de la présence, immédiatement en amont, de la prise d’eau de l’U.P.E.P.E. Il s’agit 
notamment de la mise en œuvre d’écourues et la mise en place de batardeaux sur ce 
barrage. Ainsi, les dates de réalisation des travaux seront choisies de sorte que le 
niveau de l’Huisne permette un accès le plus complet possible à l’ouvrage et des travaux 
dans les meilleures conditions de sécurité. Elles nécessiteront au préalable un accord de 
la collectivité gestionnaire de l’ouvrage, au regard des impératifs liés à la production 
d’eau potable de l’U.P.E.P.E. 

  
- les conditions de sécurité requises pour ce type d’intervention dans le lit mineur d’un 

cours d’eau de largeur relativement importante. La signalisation, la sécurité et la 
coordination du chantier seront placées sous la responsabilité d’un coordonnateur 
sécurité (SPS) qui travaillera, en lien étroit avec le maître d’œuvre pour que soient prises 
toutes les dispositions réglementaires et nécessaires pour prévenir tout dommage tant 
envers les tiers qu’envers les personnels intervenants. 

 

4 –Restitution des informations 

   Le prestataire fournira en fin de mission un DOE complet des ouvrages réalisés, comprenant 
notamment des plans de recolement conformes à la réalité du terrain. 
 
Ces documents seront donnés en format papier en trois exemplaires, dont 1 reproductible, et en 
format informatique.  
 
Les versions informatiques des documents seront compatibles PC et transmises au format Excel ou 
Word pour les textes et données chiffrées et Microstation ou SIG Mapinfo pour les documents 
cartographiques. 
 
Les documents devront être envoyés au maître d’ouvrage au moins une semaine avant les réunions 
prévues dans le cadre de la mission. 
 

5 – Propriété intellectuelle et confidentialité des résultats 

Le Mans Métropole est propriétaire des résultats des prestations qu'il peut utiliser, communiquer 
à des tiers et publier, même partiellement, en mentionnant les noms et qualités du prestataire. 
 
Le caractère strictement confidentiel des prestations réalisées au titre de l’étude est souligné et le 
prestataire sera tenu à ne divulguer aucune information pouvant porter préjudice à cette 
confidentialité. 
 
Toute exploitation ou publication des résultats par le prestataire à d’autres fins que celles de l’étude 
devra obtenir l’accord préalable écrit du maître d’ouvrage. 
 
L’ensemble des résultats de ces études pourra être diffusé aux financeurs et aux services de l’Etat.  
 

6 - Responsabilités du prestataire sur les résultats de l’étude 
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Le prestataire prend, vis-à-vis du maître d’ouvrage, l’entière responsabilité de tous les résultats 
et conclusions de l’étude, y compris ceux issus, directement ou indirectement, des prestations, 
travaux, calculs, modélisations ou analyses réalisés par les co-traitants (entreprises groupées) ou 
sous-traitants agréés au titre du marché. 
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ANNEXE n°1 
 

�� 
 

Barrage de l’Epau 
Schéma de localisation de l’ouvrage 

 

 
 
 

 
 
 

Ancienne usine de production 
d’eau potable, aujourd’hui 
maison de l’eau accueillant du 
public 

U.P.E.P.E. actuelle  
(Le Mans Métropole –
Yvré l’Evêque) 

Barrage de l’Epau 

Rue de l’Estérel 
(Le Mans) 

Arche de la Nature 
(Le Mans 
Métropole) 

Vers l’Abbaye de 
l’Epau 
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Plans de l’ouvrage 
 

  
 

Plan d’ensemble et coupe au droit du barrage fixe (1945) 
 
 

 
 

Plan d’ensemble et coupes du barrage de l’Epau (1985) 
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ANNEXE n°2 
 

�� 
 

Programme 
 

 

 

 
 
 
 

 
 

DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT  
Service Nature en Ville 

CS 40010 
72039 LE MANS CEDEX 9 

 
 
 
 
 
 
 
 

RESTAURATION DE LA CONTINUITE ECOLOGIQUE 
DU BARRAGE DE L’EPAU 

(LE MANS –YVRE L’EVEQUE – 72) 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

PROGRAMME 
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1. Contexte  
 
 

Le Mans Métropole est propriétaire du barrage de l’Epau, ouvrage situé sur l’Huisne 
sur la commune d’Yvré l’Evêque au niveau de la maison de l’eau, immédiatement en aval de 
la prise d’eau de l’usine de l’eau qu’elle exploite et qui alimente en eau potable l’ensemble de 
l’agglomération. 
 

Le maintien de ce barrage en bon état est essentiel au fonctionnement de l’Unité de 
Production d’Eau Potable de l’Epau (U.P.E.P.E.) : en effet, il permet de maintenir un niveau 
de l’Huisne suffisant et stable pour assurer un pompage efficace de l’eau brute. De plus, ce 
barrage permet depuis 2014 la production d’hydroélectricité via une roue à aube remise en 
état avec un objectif pédagogique (maison de l’eau).  

 
Par ailleurs, par courrier en date du 1er avril 2015, la Direction Départementale des 

Territoires de la Sarthe nous rappelle que ce barrage est inscrit dans l’arrêté du 10 juillet 
2012 de classement des cours d’eau pris par le Préfet coordonnateur de bassin devant faire 
l’objet, dans un délai maximum de 5 ans après la publication de cet arrêté, d’une 
restauration d’une circulation suffisante des poiss ons et des sédiments . En tant que 
propriétaire de cet ouvrage, Le Mans Métropole est soumis à cette obligation 
réglementaire . 

 
C’est pourquoi Le Mans Métropole a confié à ISL entre mars 2016 et octobre 2017 la 

réalisation d’une étude diagnostic et de faisabilité pour la restauration de la continuité 
écologique sur ce barrage. Le choix du comité de pilotage au vu des conclusions du bureau 
d’étude est de maintenir le barrage en fonctionnement, et pour cela réaliser sa remise en 
état, et aménager une passe à poissons. 

 
Cette passe à poisson, en empruntant le passage sous le bâtiment abritant la roue à 

aube non fonctionnelle, sera visible des visiteurs. Cela permettra une valorisation 
pédagogique de l’aménagement en communiquant sur les poissons, la continuité écologique 
et les milieux aquatiques en général auprès du public. 

 
Des travaux de restauration des berges situées juste en amont de l'ouvrage et de 

renaturation des berges situées juste en aval du barrage sont également nécessaires pour 
faciliter la circulation des poissons à la montaison et à la dévalaison. Ils seront réalisés de 
manière concomitante aux travaux sur l'ouvrage lui-même 
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2. Localisation du barrage de l’Epau  
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3. Contenu du projet  
 
 
Missions du MOE : 
 
Le Mans Métropole souhaite, sur la base des conclusions de l’étude et du choix du comité de 
pilotage, engager un maître d’œuvre qui aura en charge la mise en œuvre et le suivi de la 
réalisation des travaux de la passe à poisson et de l’aménagement des berges en amont et 
en aval (renaturation) ainsi que la remise en état du barrage. 
 
Le maître d’œuvre devra réaliser les études nécessaires pour finaliser le projet. Il devra 
rédiger le dossier de consultation des entreprises et effectuer le montage des dossiers 
règlementaires d’autorisation de travaux correspondants. 
  
Dans un deuxième temps, il devra prendre en charge l'assistance et l'accompagnement du 
Maître d'Ouvrage durant l'ensemble de l’exécution des travaux. Il assurera le suivi des 
travaux du début à la fin.   
Parallèlement, il assurera pendant toute la durée du chantier l’information du public. 
 
Le coût estimé est de 50 000 € HT. 
 
 
Descriptions des aménagements d’amont en aval : 
 

- restauration des berges amont :  
Une étude diagnostic de l’état des berges de ce secteur, financée par l’Agence de l’Eau, a 
été menée par Hydroconcept en 2016 – 2017. Des préconisations pour la restauration de 
certains tronçons de berge ont été faites. Il a donc été prévu de réaliser les travaux de 
restauration des berges indiquées sur la photo aérienne ci-dessous en même temps que la 
restauration de la continuité écologique du barrage de l’Epau. 
 
Le coût estimé est de 193 000 € HT. 
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- restauration de la continuité écologique :  
 

• réalisation d’une passe à poisson sous l’ancienne roue à aube (en orange ci-
dessous) 

Les détails du projet se trouvent dans l’étude d’ISL. 
Le coût de cet aménagement ainsi que la renaturation du lit de l’Huisne (remblai 
végétalisé) en aval de la passe à poissons est estimé à 393 600 € HT. 
 
• confortement du barrage 
 
La réfection du clapet et des maçonneries du barrage est également détaillée dans 
l’étude d’ISL. L’estimation des travaux s’élève à 364 100 € HT. 
 

 
 
 
 
Communication auprès des usagers : 
 
Après discussion avec l’Agence Française pour la Biodiversité et comparaison avec les 
autres possibilités, le projet de passe à poisson sous le bâtiment de l’ancienne roue à aube 
est apparu comme la solution la plus pertinente pour rétablir la continuité écologique. 
 
D’autre part, ce projet pourra faire l’objet d’une valorisation pédagogique. Le barrage de 
l’Epau est situé sur le domaine de l’Arche de la Nature, à proximité immédiate de la Maison 
de l’Eau. Beaucoup de public fréquente ce site ainsi que des écoles. 
 
Une information au public est prévue pendant la phase travaux pour expliquer le projet.  
Des panneaux explicatifs permanents seront également installés sur le site ainsi qu’une vitre 
au dessus de la passe à poissons dans le bâtiment. 
 
Ces dispositifs sont évalués à 20 000 € HT. 
 
 
 

4. Financement du projet  
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 Budgets estimatifs en € HT 
MOE 50 000 € 

Restauration des berges 
amont 

193 000 € 

Restauration de la continuité 
écologique 

393 600 € 

Confortement du barrage 364 100 € (non subventionné) 
Communication / information 20 000 € 

TOTAL = 1 020 700 € 
 
 
Subventions sollicitées : 
- à l’Agence de l’eau (60 % de 656 600 € HT)  
- à la région des Pays de la Loire (20% de 656 600€ HT) dans le cadre du nouveau contrat 
régional de bassin versant (CRBV) 
 
Soit une possibilité de subvention totale de : 525 280 € HT 
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ANNEXE n°3 
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ANNEXE n°4A 
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Travaux de remise en état à effectuer sur le barrage 
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ANNEXE n°4B 
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ANNEXE n°5 
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Aménagements des berges amont prévus sur le barrage 
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ANNEXE n°6 
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Plan de l’emplacement prévu pour les batardeaux sur le barrage 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 39 

ANNEXE n°7 
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Programme de l’optimisation de la production d’hydroélectricité au barrage de l’Epau 
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ANNEXE n°8 
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Délibération concernant l’optimisation de la production d’hydroélectricité  
au barrage de l’Epau 
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ANNEXE n°9 
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Etude de faisabilité de production d’hydroélectrici té 
 

Présentation du COPIL n°3 :  
 

Détails des solutions retenues 
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ANNEXE n°10 
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